
IV. - TUNISIE 

S'il fallait résumer en peu de mots la portée des êvénements intervenus 
sur b scène politique durant ['année 1980. l'on pourrait dire que celle·ci a 
correspondu à un nouveau tournant dans ['histoire de la Tunisie indépend:mte. 
A J'instar des années 1969·1970. elle aura marqu é ln fin d'une déccnnitJ 
politique. Dan s les deux cas. ["on 11 Hssisté à d'importants changements :IU 
niveau. non seu lement. du personnel politi<lue dirige:ml . mnis encore. des 
orientations officiellement promues. 

De même que les années 1960 sont communément associées :IU nom el fi 
la personne de M. Ahmed Ben Salah. [l lars le princip:d artisô11l de la politique 
économique tunisiennl' (1 J, l!;l!; années 1970 seront. sans doute, désignées pllr 

référence ;l M. Hedi Nouira, Premier Mini st re en titre depuis le 2 novembre 
19ïO (2), Celui que le Président Bourgu iba avait officiellement choisi comme 
successeu r s'est retiré de la vie politique le 23 avril 1980, M, Mohnmcd Mzali le 
remplaçant il la tête du Gouvernement et au SccreWrifll Général du PS D, I.a 
retraite de M, Nouira a trouvé, il est vrai, sa cause immédiate dans un accident 
de sant é et s'est opérée suivant des modalités très différentes des ci rconsta nces 
de la brutale mise il l'écart de M, Ahmed Ben Salah, Celui-ci, est ·il besoin de le 
rappeler, avait été traduit devant la Haute Cour de Justice et condamné il une 
lourde peine de prison. En 1980. bien au contrnire, homm,tgc a été rendu â la 
personne et il rl'lction de M. Nouira, Il n'empêche qu'au,del:'! de toule considéra
tion d'ordre personnel a pris fin une période précise, celle· là même dont le 
point de départ avait résidé dans la dénonciation de la politique imputéu i. 
M. Ahmed Ben Salah, 

I~ .. retraite de M, Hedi Nouira apparaîtra avec le recul moins comme un 
événement fortuit issu d'un cas de force majeure - l'eml>Î:chemen t physique de 
l'ancien Premier Min istre et Secrétaire Général du PSD - que comme la 
conséf]uence logique d'une détérior:lt ion du climat social et politique, Le chan· 
gement intervenu aux sommets de l'État ct du Parti ne .';(Iurait être :lppréhendé 
indépendamment d'un contexte de crise dominé par l'affaire de Gafsa, On sait, 
cn effet. que dans la nuit du 26 au 27 janvier 1980 un commando armé. 
l"Omposé de ressortiss:l nts tunisiens, s'est rendu m:lître de la ville de GafSa. 
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dOIll il ne dcvait etre délog";> IW!' l'Armée qu'aprês de violent s comnat s, Pou!' le 
rëgime dcstourien ce fut 1:"1 un véritanle signal d'alarme, qui sanctionnait. en 
lluclque ~OI't e , l'échec d'une relance politique de lwture"l éliminer les séquelles 
du t ra umatisme du 26 javier IB7S (3), FaiSimt suite au l'OUp de semonce de 
Gilfs~\' le chang"ement s'est tr"duit par l'amorce d'une nouvelle politique (1'. ou' 
verture" , Un certain nombre d'initiatives tend:1nt li un assai nissement de 1" 
situ(lI ion politique ont été prises, Elles témoignent de la po rt ée non néglig"e(lnle 
du çhang"ement, mais ~Iu ss i de ~es limites, 

Le coup de semQl!l'I! de G~lfsa, le départ de M, Hedi Nouira, la portée et les 
limit es de ['. ouverture", ce so nt [;'1 les trois principales manifestations du 
tou rna nt politiqu e de 1980, C'est dire qu'eJles ordonneront Jes développements 
de la présente chronique, 

1. - LE COUP DE SEMONCE DE GAFSA 

Les circo nstances de l'affaire de Gafsa sont bien connues, Ihns la nuit du 
26 (lU 27 janvier 1980, un groupe armé d'une soixantaine de personnes, l<e 
réclanl1ln t d'une · nrigade Amr Ihn el Ass ", a attaqué deux I;asernes de J'Armée 
ainsi que les postes de 1:1 Poli~ e et de la Garde Nationale, L'ohjectif affiché des 
aSl<aillants était de d':'clenl;ner une insurrection populaire contre le rég"ime_ Si b 
population n'a pas pris fait et cnu se pour les insul1lés, iJ n'en a pas moi ns fallu 
près de 12 heures li l'Arm ée pour intervenir et reprendre progressivement le 
co ntrôle de Ja ville, De plus, çe n'est que le 6 février qu'a été arrété le chef du 
co mmando, M, Ahrne<1 Merg"heni, De sou rce officielle, J"opération s'est soldée 
11;1r 48 mort s et J Il hlessês (4),66 personnes, dont 7 en état de fuit e devnient 
être défé rées devant la COUI' de Sûreté de n~tat (5), Le 27 llwrs, J'I Cour 
pronom;ait son \'erdi~t: 15 comlamna t ions à mort, dont 2 par contumace, lU 
condamnations aux travaux fOl'l;és;i perp~tuité, diverses peines de prison ct de 
travaux forl'és, 20 acquittement s, Apres rejet des pourvois en cassa tion el des 
rl't;ours ell gnîce, 13 cond"mné;; il mort éwient exécutés le 17 (lI/ril. 

ASI'~:CTS lNn:RNATIONA UX 

L'aff~li rc rcvêtai t une dimen~ion internationale (-, plus d'un ti t re_ Les 
insu rg"és, ;lÎnsi Iju'ils devaient le reconnaître lors de leur procès, avaient re(,'U 
l'nide tlwtérieJ1e de b Libye, qui leur avait fourni une base d'en t rainement et 
de l'nrmement. D'a utre part, ils lIVl1ient pênétré cn territoire tunisien da le 
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sud algérien. Enfin, autre aspect et non des moindres. le Gouvernement 
tunisien a cru devoir faire appel il ["llide étmngère pour rétablir la situation (S). 
L'I France, accusée par la Libye d'envoyer des troupes en Tunisie et de tenter 
d'y étllblir un Protectomt (7), li apporté un soutien logistique en matériels 
divers sur le pllln terrestre et en moyens de transport tacti(IUe (8). Elle 11 

également envoyé trois nllvires de guerre croiser dans le golfe de Gllbès (9). Le 
Maroc, lui aussi , a fourni un appui logistique sous III forme de moyens de 
transport aérien (\0). Quant aux Êtats Unis. ils ont répondu aux préoccu!)a· 
tions du Gouvernement tunisien en décidant d'accélérer des livrllisons d'armes 
initialement !lrévues pour \981 (11). 

Dès le 30 janvier, M. Nouira devait, à l'occllsion d·un discours prononl~ 
devan t les cadres du P.S .D., mettre ["accent sur cette dimension internationale 
de ["événement: • La Tunisie a été prise pour cible par des mercenaires qui ont 
vendu leur àme et leur conscience pour servir les desseins et les convoitises de 
["étranger " (12). Mais autant le Premier Ministre insistait sur les responsabili· 
tés de III Libye, au tllnt faisait·il silence sur le rôle de certains milieux algé· 
riens (13). Les autorités tunisiennes s'en tiendraient fi la thèse de • l'agression 
libyenne ". A défaut de saisi r le Conseil de Sécurité de l'ONU, elles porteraient 
plainte contre la Libye devant le Conseil des Ministres de rOUA el le Conseil de 
la Ligue des Ëtats Arabes . • Lïntervention armée contre Gafsa constitue le cas 
type de l"agression. Or une agression est une violation délibérée des lois 
internationales. et pllr conséquent. un acte condamnable aux yel.lX de la Com· 
munauté Internationale. C·est aussi une violation caractérisée de la charte de 
l'OUA ... ~. C'es t en ces termes (lue M. Mohamed Ennaceur. Ministre des 
Affaires Sociales, s 'exprimait le 13 février, à Addis Abéhn, devant hl 34'· session 
du Conseil des MinistreH de ["OUA (14). Lïntervention de M. Mohamed fitouri. 
Ministre des Affaires Ëtrangères, le 27 février, devant le Conseil de la Ligue des 
Êtnts Arabes, reprenllit. dllns l'ensemble. la même argumentation. mais sa ns 
1;'Iire référence, toutefois, au Pncte de la Ligue: • C'est [l'intervention contre 
Gllfsll] une agression flagrunte qui répond à tous les critères définis par les lois 
internationnles ". Et M. f'itouri de citer la résolution n" 3314 de I·ONU (15). 
Ainsi que le souligne Slim L'Ighmani. on est . frappé par l·llmbiguïté. qui se 
dégage de ces deux discours, le Gouvernement tunisien balançant. entre 
l·exigence d·une condamnation morale et la réaffirmation de princi!}(!s faci les il 

DAH~,,~~IA~:I~:~zr:"t~\~~tJ~~::~~~l::;~.I~e~n:';;f~:fa(;;~i.fi~~~2~f8~~: ~:~~~r~e~sa~~~~~t:~ 
(Souhayr) e t ROUI.Akt.s (Habib) . • Comment a tté organisé le roup de Gafsa •. J~UMP ,l'rique (Iooï). 

"""1°7
1
' :.;'i:;"d', "'''0, S • Une aide lo,;ristique de, rMmée françai~e •. U Moode. 1/ 2 / S0: 3. 

9 Le Monde. 3111 / 80: 1 
10 B~:N YAfl~!:l){Bec:hir) . • Vertlllo ,. ·/fUMe Afrique (99S), 20 / 2180: 2S·30 . II /.e Monde. 212/ S0 : S 
12 Texte du discours reproduit in L·ArIÎoll. 2 / 2180: S .J P",., .. il ",i, '"hli '"' " romm .. ', ".iI bi" "<,,,",,, T .. i.i, ,,"' IAI,',i, I~ 

l'lug. certains IIrticle8 de presse faispient étllt d'appuis all(érieM. Voir en ce ~ns B,EI.HASSEl' 
Souh.~yr) el BoUI.AIŒS (Habib) . • Comment a été org~nisé le coup de Gafs~ ., article déjà ci té 

1::1 i:::: ~~ ~:::~~:;~ t~A~~:;".I;~%~~ :6S~~.9. 
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obtenir mais sans port~e aucune el celle de la SlInct ion radicale mais difficile [1 

obtenir. (16), Mai s il est vl':ti (lue lu Tunisie, soucieuse Je voir condamner la 
Libye, ~tai l ~ga l ement sur la d~fensive, son ret'Ou rs il l'aide fr,mçaise -
dénoncé par la I. ihye, non sa m; exagération quant à sa portée - lui valant 
certaines réticences, ou, du moins, leur permettant de s'exprimer, En tout état 
de ClHlse, l'OUA comme la Ligue des Êtnts Ambes ont adopté une position 
mitigée, qui, tout en rappelant des principes fondumentnux, mén:lgeflit la 
Libye (17), En<.'Ore l'Onvien t,il de noter que la Tunisie comptait moins sur 
l'intervention de ces inslnnees (lUe su r l'aide ~trangère , Le Pr~!< i dent Bourguib..1 
n'allait·il Ilas jusqu'['\ déc1nter. dans une ÎnlereÎeu' à un hehdomadaire françab, 
avant la r~union des Conseils de l'OUA ct de la Ligue ries t:Wts Arabes : a 1';1 

Ligue nrabe .... je n'en attends pas beaucoup, La Libye elle au~si se plnint 
devan t la Ligue d'une a invasion _ de la Tunisie par la Frflnee, vous vous rendel, 
compte! Qllanl au Conseil de S~curité, les Êtnts Unis ont obtenu, certes, une 
condnmnation de l' Imn, et ensui te? Non, moi je compte sur les alliés, des nlliés 
~érieux: la France, la Grande,Bretagne, les ~:tats·Unis, le l\1:troc m'ont apporté 
leur sou tien, L'Oecident démocratillue nous :lide, et c'est important. (, .. ). (18), 

On laiSSll rfl le soin aux Sp~Ci,1lisles de discuter du point de savoir dans 
quelle mesun.' la thèse de. l' agression libyenne. est fondée au regard du droit 
international (19), Quelles que soient leurs conclusions. il est clair (ju·ont. été 
réunies les ])reuves d'une intervention d'un Etat, dont les relations aVl'C la 
Tuni!<ie ne sont point celles du bon voisinage. depuis la fusion llVortéll tunisu· 
libyenne de j(ln\'ier 19i" (20). Cependant, les responsabilités indéniables de la 
Libye ne s(luntit estomper les aspects intérieurs de l' affa ire de G:.fsa, résultflt 
aU(juel tend, en fait. la thèse de _l'agression _, Car. en définitive, ce sont bien 
des citoyens tunisiens, qui, les armes ,1 la main, ont tenté de s'assurer le 
contrôle d'une ville, chef·lieu d'une région peu rél)utée pour S1I docilité. U'S 

qu:tlifier de • mercenaires. ne peut faire ouhlier que leurs motivntions se 
rapportaient ,1 la politique intérieure tunisienne, 

ASPECTS INTtRlEURS 

lndissociabl ll du contentieux tuniso,libyen, l'affaire revêtnit également 
une dimension intérieure. Elle intervennit alors que la situation ]>olitique sc 
cantct érisait pal' un blocage. [Jeux ans. jour pour jour, après les événements du 
26 janvier 1978, le régime ne pnrvenait toujours pas (1 tour'ner la page. :1 
éliminer les s&luelles d'un traunwtisme qui avait eu rlOur effet de pri\'cr la 
soc iété tunisienne de tout canal ou st ructure d'expression autonome et différen· 
clée, 1\1. Hedi Nouira avait, cerles, préconisé une politique. d'ouverture. en 
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dirt'Ction des classes moyennes, qui, dans son esprit. aurait permis d'élargir la 
participation politique. Mais le 10" Congrès du PSD. réuni en septembre 1979. 
devait se solder par une neutralisation de cette tentative. Pourtant. le Prési· 
dent Bourguib'l avai t, il l'occasion de ce Congrès. pris position en faveur de la 
reconnaissance d'un certain plumlisme politique dans le cadre de l'unité natio· 
nale. II n'en avait pas moins désavoué implicitement", [' ouverture · En effet , 
telle que préconisée par le Premier Ministre - Secrétaire Générnl du PSD, elle 
conduisait ft une modification de l'équilibre au sein du groupe politique diri· 
geant. suivant des modalités non décidées ni at>çcptées par le "' CombHtlant 
Suprême . , L' attitude de celui,ci. not ions'nous dans ln prêc~dente chronique, 
donnait lïmpression d'un Le(jder conscient de la nécessité d'une aherM tivc 
mais dépourvu des moyens de la réaliser (2l), L'impasse n'était point seulement 
politique au sens étroit du terme, Elle se rapportait à l'ensemble de la vie 
socia le, Notamment, faute d'un syndicalisme véritablement représentatif. 
n'existait lIucune soupapc susceptible de traiter les conflits et tensions, D'ou 
des risques d'explosion d'autant plus vraisemblables Que se confirmaien t les 
difficultés d'ordre économique, Ainsi quelques jours flvant le coup de force de 
Gafsa, le Gouvernement procédait,iL le 23 jflnvier, à une augmentation de 
produits alimentaires de base, assort ie d'un relèvement de 3 Ou du SM IG ct du 
SMAG (22), Le 28 janvier, lcs personnels des transports urbains de Tunis 
entmient cn grève, prêcisément pour appuyer la revendication d'un autre 
rénjustement de leurs sa laires à la hausse des. prix, Ces événements n'ont eu 
aucun lien direct. il va sans dire, avec r affaire de Gafsn . Encore (!ue celle'ci Rit 
pcrmis nux grévistes de Tunis d'obtenir s.'1tisfact ion dan~ les plus brefs délais. 
En tout état ·de cause, les mesures décidées le 23 et la grève du 28 jRnv ier n·ont 
eté (!ue les manifestations les plus rêcentes des incertitudes tunisiennes, qui 
ont déterminé le contexte de l"opémtion de Gnfsn en tant qu'affaire intérieure 
tunisienne, 

Contrairement aUl( espoirs nourris par les assa illant s et aux messages 
di ffu sés par la propagande libyenne, I"action du commando ne s'est point avérée 
le détomlteur d 'une insurrection populaire, On observera, cependttnt, que ln 
relntive fatilité Hvec laquelle le tOUP a été préparé ct effectue s·expliquc 
difficilement s,l,ns l'éventualité de complicités à lïntérieur d·une région déshéri, 
tée et, de tout temps, méfiflnte vis,à,vis du pouvoir central. Les assaillHnts, ont 
nolens volens, participé ft une réactualisation de la di,çsidcl1t'c (23). Non seule' 
ment. les populat ions avoisinantes ne se sont pas oPI)()sées fI J'attaque, mais 
encore, elles ne semblent pas s'en ètre indignées, Bien plu s. leur loyalisme et 
leur inquiétude n·auraient pas toujours pu dissimuler une certaine satisfaction 
de voir défier le pouvoir central (24), L'isolement du commando n'en a pas 

(2 4)/d. 
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moins été manifeste au niveau local (:omme au plan mltional. Au sein de la 
c\n;;;se politique au(:une voix tiC s'est fait enwndre en faveur de r.\ction et des 
mobiles des insurgés, Les divers SL><: teurs de l'opposition , bien au contraire, s'en 
sont publiquement démal'qués, Les Démocrates Socialistes (25), le r..louvement 
de l' Un ité Populaire (MUP), le;;; Isla mistes, le Parti Commun iste, les partisans 
de la direction. légitime. de l' UGTT (26), tous ont tenu ;i prendre leurs 
distances avec l'Hventurisme des conjurés et l'immixtion lihyenne (2ï), Toute , 
fois, leur soutien au Gouvernement n';1 pas été sans réserves. Généralement., il 
s'est accompagné de critiques portant sur le contexte du coup de force, d'une 
part, et su r les modalités de la ri!>oste gouvernem\:!nlale, d'autre part. Dans une 
düc\aration au MOI!dl' du 29 janvier 1980, M, Ahmed Mestiri, après avoir 
• condamné ünergiquement • l'opüration, soulignait la nécessité de . se deman 
der sincêrement comment on est arrivé lfl _, Le !>orte-!)arole du MDS, en 
s'expri mant de la sorte, formulait:i sa maniêre un J>oint de vue commun à tous 
Ics opposa nt s, L'autre fraction des Démocrates Socialistes lui faisait, en quel· 
que sorte, écho, en aflïnnant par le canal de Démocratie: • ( ... ) Nul. de 
l'intérieur ou de J'extérieur n'ilUrait osé attenter au pouvoir et tenter l'aven, 
turc si le Gouvernement avait répondu aux conseils et appels adressés de tou tes 
l)arts, s 'il avait pansé les blessures du 26 janvier 19ï8 . (28), De même, le 
mou vemen t isla mique considérait,il : ( .. ,) Le contexte politique et éco nomique 
tunisien 11 fa\'orisé l'cmergence de groupes incapables d'affirmer leur existence. 
ce <lui les 11 contraint fi cmigrer et il sc trouver fila merci de régimes ayant des 
visées SU t' notre pays · (29), Dans le même temps où ils imputaient, !linsi, en 
!jTimde partie, la responsabilité des êvünements au mode d'exercice de l'autorité 
]>olitique. les opposan ts refusaient de cautionner le recours gouvernemental il 
l'aide occidentale. Leur dénonciation de l'ingérence libyenne empruntait la 
forme d'u ne condamnation de • toute in tervention étrangère d'où qu'clic 
vienne · (30), l.a formule tendait moins à mettre en th.1lance l'interventionnisme 
lihyen ct le soutien logistique français qu'fi mettre l'accent sur la dimension 
intérieure de l'affaire de Gafsa et l'ahsence de solution d'ordre militaire ou 
diplomatique li un problème qui serait, avant tout. celui du changement 
1>olitiquenécessaire(31), 

Seuls <!uel<!ues grol1J)uscules 011t cru devoir <lJ)I>orter leul' soutien. non 
exempt de critique, 1\0 commando (32). Une telle l>osition n'a I>oint cté apJla· 

(2:;) Les "',·éncment~ d~ GlIf.m ont lIlis ,i nU tes divi~ion;; p:ormi les Democral<!;l Sociati.'I"', 
M, Mestiri el teK J)lITlisans d~ la constitulion du MOS en J):Irti rlOliti(lu~ , d'une l''ri, dies 
r~~pon~~htc" d'Er Ha i CI d~ /)o'mocralif', d·aUI,.., Ilart. ont rf!agi en "rd"" di.p.!r:;é, 1\. ont m~mc ~ Ié 
r~'O,:u., tour a IOU' , par t~ l'rf!sid~nt Bou,~:uiha, 

(26) DaM un ~'Qmmuniqué du 29 / 1/ 80, le , Col1...:tif du 26j:,,,vier . H tenu ~ ilfm;'ntir 
rexi81~nc~ de lOul lien . entre t'opé,,,tion de GlIfsH el te. tUile. syndicHte. d~ CeS trois d",n;/! ...... 
H nnl",~ " I.e Monde. 3t 181: 8, 

(2,) R;;a~li"n~ de< diff"rent~ $ecteurs de l'opposition cito<es in [Ymoc,atie (7a), fénier 19130, 
Voir "t:~l~m ... n\ Bf:I.H";'~f:).'(Souhftyr), . Un sit:",,1 d'ftlnrme . , ·Ieunl' ,tfrlq,,~ (.'Ni), ta / 2 80: :34,35, 

I~~I g::::~~~~~ ~iu5~ ~\'~.'I.~.~~'~~dp, 8 / 2180: 4, Ci!('I! in LA"t!).IASt (Stlm), op, ri', : 17 
:10 l>éetawtion du MU!'. Cf. t)o'moc1"(l1;, (75), février t980 , 
:n Vqir li c~ prOJIO$ la tribune d" Cf\A."A~\ (Khema'4 ' Le" Leçons de G~fs.~ " in .Jeun.' 

A{riqul! (UXJ2J, t!l ,1 80: 48-49, 
(:12) Cf. L\I ,H\lA ~I(Stim), op, ôl,: 18, 
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remment celle de la grande majorité de la population tunisienne, qui a fait 
preuve d'une très grande réserve, ft l'e)\ception du milieu étudiant. A partir du 
Il février.dute de la reprise des cours ft lïssue des vacances d'hiver, l'Université 
a été le thétltre d'une très vive agitation. Des affrontements ont mi s au )\ prises, 
sur le campus. islamistes, opposés à lïntervention libyenne, et • patriotes 
démocrates~. favorables à • la révolte populaire de Gafsa ~ et adverstlires de 
• l'utilisation des avions français ". L., Faculté de Droit, la Faculté des Sciences 
et l'ENIT ont connu, en liaison avec ces heurts, des mouvements de grève (33). 
A propos de celles·ci. le Ministre de l'Enseignement Supérieur et de 1,1 Recher· 
che Scientifique, M. Abdelaziz Ben Dhia , irait jusqu'à déclarer, le 23 février, 
qu'elles constituaient. des actes de trahison. dans la mesure ou les étudiunts se 
doivent d'adopter la même attitude que celle du peuple tunisien tout en
tier. (34). Malgré les prises de position successives des corps enseignants des 
différents établissements universitaires contre. l'agression ~ de Gafstl, l'tlgita. 
tion étudiante s'était développée. Le 19 février, les force!> de police avaient 
procédé à un controle systématique de tous le!> étudian ts su r le ctlmpus, et. le 
21 février. les eours avaient été suspendus à la Faculté de Droit ct à l'ENIT . 
Celles,ci ne rouvriraient leurs portes que le 3 mtlrs, sur décision personnelle du 
Chef de l'Êtat (35). Entre·temps. le Premier Ministre - Secrétaire Général du 
PSD, M. Hedi Nouira , avait été hospitalisé, le Président Bourguiba tlssurant la 
cont inuité dl' l'État et disposant. désormais, de toule latitude I)()U r amorcer et 
impulser une relance I)()litique. 

En définitive. l'opération de Gaf~1 aura révélé la passivité relative du 
peuple tunisien face;i une tentative de I,;OUp de force, ct. !};u·tant, la fragilité du 
régime. Mnis il est permi!> de se demander dans quelle mesure elle n'auT1lit p:1S, 
somme tOUIe. servi un Pouvoir que les assaillants voulaient mettre à bas, 
• Circonscrite dans le temps ct dnns l'espat'C, elle dé!'.amorçait les risques 
prévi!>ib!es d'explosion en empruntant des modalités spect:leulairc!> ct inatten· 
dues. De 111 sort e, elle apparaissait comme une sorte de coup de semonce, 
comme un clignoUlnt que le régime pourrait mettre li l)rofit pour élargir sa b;lse 
de soutien. L.1 plupart des secteurs de r01>1)()sition ne pouvllient. en effet. que 
se désolidariser des ass:lillants, ce qui les plaçaient en position d'interlocuteurs 
potentiels du Pouvoir: à condition, toutefois. que celui·ci flit disposé ou apte à 
tlssort!r ses appels ~) l'union nationale, de concessions ~ (36). En d'nutres ter· 
mes, fallait·il que le régime renonçiÎt im"licitement à la thèse exclusive de 
• l'agression. eJII:térieure et considénh comme prioriwire le redressement de la 
situation sur le • front intérieur ". De fait, le coup de semonce favoriser:lÎt 

(33) Sur l'al:itation éludi~llle. voir . Qu~ .... l'''s .... · t·il au campus? " . 1.1' Ph",.., (8). 2512 · t 
3/ 80: 4. Cf. ~gnl",menl Bf:I.IIA;;'~D; (S.,uhayrJ. "Tunisie Lihye. c., n'~~1 pas fini ". ,feun<' Afriq"e 
(999),2712180:36.3ï. 

I~:l g~J:s~:n ~~ta""':;)r~:~~~~Of~r~c d'un communiqué de lu l'ré.idenc .. d~ la Republique. 
Cf. la Jlres~e Quotidienne du 213 / 80 

(:\6) CA~lAu {M ichel). AMHAS1(Fadil~) ct BI:s ACHOtm(1ù>fnâ), op. d, 
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l'amorce d'un nouveau COUI'S de la vie politique tunisienne, !\'lai;. on ne saumit 
oublier que treize exécut ions capitales (:3ï) [luront été le prix de ces méandres 
de la l':li,,ol\ d'~~tat, elle· mêmes rendues possihles par ['cmpêchement de 1\'1, 
NouÎl'a 

[1. - u: m:PART DE M, HEDI NQUIRA 

Le départ de 1\'\. Hedi Nouira de la téte du Gouvernement el du Secréta· 
riat Général du P,S,D, il trouvé son occasion dans un empêchement physi{IUe 
irréversible, Un mois après le coup de Gaf;.a, dans la nuit du 25 IIU 26 février, 
le successeur dé;.igné du Présiden t Bourguilm était \' ictime d'une hémormgie 
cérébnlle, (lui dOlllwit lieu il son hospitnlisation en Fmnce, Le Chef de l'F.t~1t 
alors ù Ncftll, où il sc tl'Ouvait au moment de l'affllire de Gafsa , regagnait Tunis 
Il' 26 février, [..(.' 28, il présidait lui,même le conseil des r-,'linistre", l'C qui 
n'avait plu~ ;}tl' le cas depuis de nombreux mois. Le l ' "~ mars, il chargeait 1\'1. 
Mohamed MZ!l1i, Ministre de l' Êducation Nationale, • de coon]onner l'action 
gouvernementale Huprés du Président de la Répuhlique. (38), Oc son côté, M, 
Nouira, ohjet d'une intervention chirurgic!lle, le 8 mars, reg::lgnai l Tuni s, le \\ 
ilvril. Né!lnrnQÎns, le 23 <lvril. le Prl;sident dE.! la Hépublique nomnwit un 
nou\'cn u Premiér Ministre cn ln pf'rsonue de M, Mohamed M7.l1li, nprès ::Ivoir 
• rendu hornmngt! :) [\1. Hedi Nouirn, son fidèle compagnon de lutte ct au); 
:;crviccs {luïl a rendus pem!!lnt dix ans en tant que Premier Ministrt!. (:19), 
Ainsi. le Chef dc n~tat (lvnit,i\ attendu confi rmation du caractêre durable dt' 
l'elllp,èchemellt de ~l , Nouir!l pou r proc('der ft son remplacemént. 

Mnlgrê le:; nwr{lue,~ (régal'd et lt!s hOlllnwge;; IlUhlics, la l'etr,lile de M, 
Nl)uir';r n'a pa;; revêtu unesignilïcation univ()(IUe, [: êvént!mt!nt de forct! maj t!u re 
{lui en n été roccII~i()n n'en exprime pas toute la I)()rtée, Du moins, a'l·il mi;; il 
nu la fr~lgiJité d'une position ct f~lvorisé la mise en cau:;e, implià/e, d'une 
re,~!I()n;;ahilitê I)()litique, Directemen t imputable ft un accident de santé, le 
changement de Premier Miniqre l' est également ,i une incontestable usure du 
pouvoir, Compte tenu des mesures qui lui ont fait .'<uile, il s'appar'cnte ,-r une 
di~j{r;ke, voire il un semi d('s:lwu, 

(:17) !l"Pll1'lon~ Il'''' I,~ cO)ndamn:llion~ " mort, donl 2 p,rl'<lnlum"œ, {ml "1,, [lron"n~.· ... ~, 1.." 
n<Jll1l.rc"K "pp""" " 1" d':m.'nct- n'"nl pu innL,<:hir la rcrmd~ pn\~id~nlicllc, 

(:18) \." l"~ mars, ull communi4u~ de la l'ré~idenCt! de h. It':puhlique annonç"it la d':'<:i~io!\ {('f, 
ia pre'"", ,tuo lidi~!\ne du Z :J 80), Ce n '~~! qu~ I~ 12 m,m; 4u'un d6t:rcI" donn~ fornw il 1" dl,<:i,ion 
~I cn a pr':'<:;"," l~ l'<ll\lcnu, en donnnlll d';I~~alion de "i~I\;llur~ i< M, :'hati t)(lur le. d{>o;rel. ,i t:rraclà~ 
individu.'1 pt I",'i,a de' "rr'-'t"" mini.ti"iek (Ix'<:re\ n"80,268 ,lu 12 3 80,,!m{Tl16), tt,H:1 
fIO:jt>6), 

(:19) Cf. dan. la 1"" '''''' quotidienne du 24 ,,~ril I~ d""lnralion lue ÎI l'issue du Con'cil de' 
Mini"lll" du 2:11>"' le Mini. lre de !'InformaI ion et de. Aff"il'l'S CUhU""Ud, 
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L 'USURE UU POUVOIR 

M. Hedi Nouir;J a occupé le devant de la .;;cène politique tunisienne durant 
dix nnnees. Durant sa gestion, le tissu social a subi de profondes transforma· 
tions induites dans une l:nge mesure par une réorientation de l"activité écono· 
mi{! ue. Les aspirations au changement politique s'en sont trouvées stimulées 
sa n!; que le rêgim e se révèle. pour au tant . ;! même d'y rêpondre, Non seule, 
ment , le Premier Minist!'e - Secrétaire Général du PSD a assumé directement 
et personnellement la responsabilité de la politique économi{IUe et sociale, mnis 
encore a,t,il endossé celle d'u n mode d'exercice de l"autorité caractérisé par le 
l'crus de 1't.'COnnaÎtre de jure un pluralisme !)()litique !)()urtant inscrit dans la 
réalité, Ou fait de l" étal de s,mte du Chef de l"Étnt et du recul observé par 
cel ui·ci vis·il ,vis des affaires publiques , le Premier Minis tre s'est trouvé (;ons· 
tamment exposé en première ligne, Mns toujours dis!)()ser de toute la hltitude 
nécessaire, Sa mllrge d'action étnit fortement enta mée !)a r la segmentation du 
groupe dirigeant ct pal' le droit d'(ivocntion ultime <luquel le • Combattant 
Suprème. n ' li jam<lis renoncé. (.~uoi qu'il en soit. le nom de 1 .... 1. Hedi Nouira 
restera lié t.out autant aux mutations social es ct économiqu es qu'au trlluma· 
tisme du 26 janvi"r 1978, les uns et les Hutres étllnl étroitement liés, Le 
• grand dessein . do;; M, NouirH Il été la l'ontractua lisl1tion de~ rapports sociaux, 
le Contrai dl! Progrê$ <lvalisé par le 9" Congrès du PSD de ~eptembre 1974, [1 a 
émergé ,) la faveur d'une fort e croissance économique imput,lble, SH ns doute, il 
la • s tratégie de croissa nce rapide . officiellenwnt adoptée ma i" :!ussi fi une 
eonjoncture ét.'Onomique très favorable dominée par le renchérissement des 
matiêres premières (40), LI croiSS.1l1Ce a permis de financer alors un certain 
nombre de mesu res sa larial es su~ceptibles de populariser les procédures 
cont fflctuelles. Cette périodu de relative prospé rité devait s'avérer de coune 
durée, A parti r de 1975, r~konomie tunisienne a L'Omm eneé il su bir les contre, 
CO UI)S de la crbe mondinle, • La capacité . distrihutive . du sy!; tème politique 
!;'en est trouvée en tamée et la poussêe des revend icntions - d'un point de vue 
quantitatif et qualitatif - accusée (41) ., Il en résultenlit une exacerlmtion des 
contffluictiolls d'un systême I)() litique confront e 11 lH nècessité de réformes mais 
incapable de promouvoir des solutions <lu·delù de la sphère économico·eorpora. 
tive, Le tout se solderait Imr l'a ffrontement du 26 janvier, A cette dnle, l'usure 
du pouvoir aVflit déjil fHil son /l'uvre, M. Nouira s'est. certes, employé, ù 
assurer une relnnce !)()litique, M<lis il n';1 pu ou su tourner pleinement la page 
du 26 janvier ni dépasse r l'horizon des luttes de frHcti ons au sei n du groupe 
dirigeant. Les modalités de déroulement et l'issue du 10" Congrès du PSD de 
septembre 1979 ont traduit de manière spectaculaire une iml)~SSe politique : 
M, Nouir:1 demeurait en place, mais son projet d'. ouverture. était dêsflvouê cl 

ses prindpaux alliés écartés (42), Le fflit que ni le Président ni son principal 
collahorateur Il 'aient tiré les conséquenœs ultimes de ce dé~aveu offre l'illust ra· 

1
"1 Sur touS ces IJOints, on r~nverra le lecteur au x pr':1:éd"nte~ chroni'iues 01(, l'.-IA N , 
41 C~~I ~u ( Michel), A,l1RMll Fadiln ) el Bf:S AC!l<ll!k( Rafa~l , op. cit, 
42 Cf. à Ce ~ujtll B f;,~ DHi AF/lss<o). " Chroni'iue f'oli lique Tunisie ", .-IAN (XVl!I ), 1979, 
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tion dernière d'une politique de demies mesu res <lui a caraculrisé la deuxicme 
moitit'> de la • pêriode Nouira _, L'affaire de G:lfsa est venu porter le COUJl de 
grùce fi un ministère en su rsis. totalement usi! par dix années d'l'xcl'ciee de 
respons:lbi lit és non assor ties d'une liberté d'action ft leur mesure. En tout étal 
de cause. la fonctio n de Premier Mini stre aura clê:i Ifl hauteur de sa principale 
mi ssion: préserver l'immunité présidentielle. 

UNE ()1SGIl.ÂŒ 

Bien que lié il un événemen t imp révisible - un accident de san té - le 
di'p:nl de M. Nouira ~I rapidement pris ln dimemion. il cerl:lins égards. d'une 
disgrrice. L'on songe ici aux remaniements qui ont affecté le Gouvernement. le 
P:lrti el la haute Administration. Les ch:mgemen ts opêrés au sei n du personnel 
politique et Hdm inislra lif on t , en (luel(IUe sorte, anéanti en un court laps de 
temps une position rorgée ,1 ln raveur de dix a nnées passées :î la tête des 
appnreils état ique et pllrtisan, 1~1 plupfl rt des personnalités plflcées :IUX l>oste!; 
clés pnr rnncien Premier l\l inis trc ont été, su ivnnt la formu le consacrée, 
appelées fi d'autres fonctions. tflndis que leurs suecesseuTS ne passaient I~\;t 

jUSflue lfl, loin s'en fau t , pour des proches de 1\1 , Nouir<l . 

Avant même de prol:éder à la nomination d'un nouveau Prem ier Ministre 
et S('Crétilire GénérHI du PSD cn la personne de M, Mohamed 1Ihali. le 
Pn)sidel\t Bourguill:\ a pris une série clïnitiatives qui allaient tou tes dans le 
sens d·un . nprês Nouirn _. Les l '" et 4 mars, il nommait Ministre de nnt érieur 
et memhre du Bureau Politique. M, Driss Guiga, en remplacement de M,1\1, 
Othman Kechrid et Hnchid Chatt i. Le 2i mars, M. Tahar Belkhoj,J était nommé 
Ambassndcur ii Bonn aux lieu et place de M, Guiga, Le 14 avri l. la direction 
générale de la sû reté national e. occupée jusque là par M. Zinc el Abidine Ben 
Ali. en fonction lors des événements de jfl llVier 19i5. ~hait scindêe en deux 
directions. <.:elle de la Sûreté nationale proprement dit e, et celle de la Police 
nationale; M.M, Ahmerl Bennour et Abdel hamid Skhiri en prenaient la tete. Le 
15 ,wril. M, Mohamed Fitouri quiltait le Minis tère des Affaires Étrnngêres, oû 
lui succédait M. Hassa n Belkhoja. Ce dernier êtait remplacé au département des 
lran~[>orts et des Communications par M. Sadok Ben J emna, Les 15 et 22 avril. 
enfin, il était proc('(lé .'i. de nouvelles nominations de Gouverneur~ ft Beja, 
,Jendouba. Kasserine. ZaghoUfIII. Sfax. Sousse, Le Kef. Bizerte et Silüuw. 

Ces premiêres mesu res méritent que l'on s'y arrête quelques instants. 
étant donné (lU 'elles posa ient les jalons d'une orien tation devenue systématique 
après Iii nomination de M, MZflli comme Premier Ministre, le 23 avril. Pa s fi 
pas, le Président de la Rép ubliq ue défai sa it la position de son ancien successeul' 
et donnai t une lIou\'elle configurn tioo au grou pe l>olilique dirigeant. M,M. 
Kech rid. Chill t i. El Abidine Ben Ali e t Fitouri avaient en commun le fait 
d'avoir été nommés sur proposition effective de M, Nou ira, Certes, plusieufj; 
d'entre eux faisn ient depuis quelque tem ps l'objet de rumeurs au sujet d'éven· 
tuels départ s, Mais, le problème posé était celui de leur remplncement. Or, de 
lIotoriété puhlique, M, Noui ra s'éta it opposé. il plu~ieurs reprises. au retour de 
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M. Guiga au Gouvernement. et n'entretenait pas les meilleures relntions avec 
M. Hassan Bel khoja. D'autre part. on sHil que M. Tilhar Bclkhoja, rêintégré 
dans le jeu politique. en avait été exclu, en décembre 1977. à J'i nitiative de M 
Nouira. De son côté. M. Bcnnour faisait partie des ministres démissionnaires 
en décembre 19ïï su ite ,', l\îviction de M. Tnhar Belkhojfl. QUimt il M. Ben 
.Jemaa. il était membre de rune de~ deux tendnnces des Démocrates Socialistes. 
celle qui controle les hchdomadaires Er Rai et Démocratie. Cette dernière 
nomination sï nscrivllit dans le prolongement de mesures prises dans le cadre 
du PSD. <lui. elles 1lussi. préfiguraient l"après Nouira avant même la désigna
tion d'un nouvel.lU Secrétaire Général. 

Le 8 mars, • ,'1 l'initiative du Président du Parti , le Comb..1ttant Suprême, 
Habib Bourguiba ~, le Bureau Politique avait pris quatre décisions spectaculai· 
res: 1) création d'un Conseil consultatif des militants, présidé par M. Bechir 
Zarg el Ayoun: rébabilitation au sei n du Parti du Dr Slimane Ben Slimane, 
exclu par le Bureau Politique en mars 1950; • levée de la décision d'exclusion 
du Parti en date du 21 janvier 1972, prise à rencontre de M. Ahmed Mestiri , de 
la décision l'n date du 10 mars 1974 portant suspension des activités de 
Madame Radhia Haddad au sein du Pnrli et de la décision d'exclusion du Parti 
éma nant du g"Congrês du Parti en septembre 1974 il rencontre de M.M . Beji 
Caïd Essebsi. Mobaml'd Ben Amara, Hassib Ben Ammar, Sadok Ben J emaa, 
Habib Boularès, Mohamed Salah Belha; et Mohamed Moada ~ : création de 
commissions permanentes au sl' in de la Direction du Parti (43). La première et 
la dernière nommées de ces ml'su rl'S témoignaient d'un souci de développer les 
procédures de consu ltation nu sein du PSD en associant davantage aux décisions 
tant les vieux militants (. Conseil consultatif des militants ~) que les spécialis· 
tes (Commissions Permnnentes). La désignation de M. Zarg el Ayoun, que M. 
Nouira avait jusque là tenu en lisière, com me Président du Conseil consultatif 
des militants, éclairait d'un jour particulier le soin apporté à celte réhabilita· 
tion du dialogue il l'intérieur du Parti. Encore qu'en matière de dialogue ces 
décisions ne soient pas ll's plus spectacula ires. L'annulation de J'exclusion du 
Dr Slimane Ben Slimane , quant il elle, revêtait su rtout un caractère symbo· 
lique : d'autant que l'intéressé avait déjà été réintégré au sein du PSD en avril 
1973 (44). Sans conteste, l'initiative qui retenait prindpalement l'attention 
était l'annonce de la réintégration u nilatéralement décidée des Démocrates 
Socialistes toutes tendances confondues, En reconnaissant de nouveau la Qua· 
lité de memhres du PSD à ceux qui en avaient été exclus pour avoir dénoncé son 
monolithisme de façade le Président Bourguiba effectuait, non sans habill'té, un 
geste de bonne volonté, Désormais, il appartenait aux Démocrates Socialistes de 
se déterminer par rapport à un parti qui, loin de les rejeter et les vilipender, les 
revendiquait com me siens, Leurs désaccords intl'rnes ne pouvaient que s'accen· 
tuer: depuis plusieurs mois, ils portaient, en effet, sur la Question de savoir si 
l'heure était venul' de créer un nouveau parti ou si. au contraire, il était 
possible d'amener le PSD à se réformer de l'intérieur. L'initiative présidentielle 

(43) cr. le texle de la dédaration lue par le Dire<:leur du l'SO à rissue de la réunion ,lu 

Hur<:"u (::li~~~; 'iI :~:U!:I t:~:eu1~!~!~~f)~~ê~~O~i~:"toll~~,~~e Tunisie". AAN (X II). 1973 : 420, 
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était de nature ft précipiter la scission en arrectnnt le point essentiel des 
divergences. Ainsi, ln tendilnce regroupée autour des hebdomadaires Er Rni et 
DémOl:rolie nllait-clle considérer que le geste du Président· pourrait constituer 
l'1lmorce d"un pnx:essus qui doit conduire le pllYS ver.> ulle vêritable démocrati · 
sation nu bénéfice de tous les citoyens attachés ft l'indépendance ct au progrês 
de III Tunisie · (45). 1..1 réaction &laire J"cntrêe de M. S,tdok Ben Jenl<11\ au 
Gouvernement, le 15 fivril. Par contre. lcs partÎs<ms de ln constitution du MDS 
en pflni pol itique. tout cn appreciant • fi sn jushl valeur. ce geMe (ln réintégra 
tion du sein du PS O) qui semble procéder de bonnes intentions _, considéraient 
• qu'il ne modifie pns fondamentalemen t les données des problêm es qui :-e 
posent au pays ft l'heure actuelle. (46), En tout êtat de cau;;e , le dialogue éta it 
entamé (47); ct cc, sur III b;lsc de l'annulation d'un(' série de mesures discipli · 
naires dont r..l Nouira, ('n tant que Secrétaire Général dunml la décenn ie 
L'Coulée, endos~ait 1;1 reSIXmsllbilité, Bien plus, le Président tendait la main fi 
ceux·lâ mêmes dont le Secrétaire Général n'nvni t jamnis cessé de se délmuquer. 

Outre les mesures du 8 mars. il convient de mentionner également des 
nominations tout nu ssi révéllltrices de l'ouverture précipitée d'un. après 
Nouira., Toujours. 1(' 8 mars. le Bureau Politique publiait un communiqué 
annonçant que le Président Bourguibn avait dêsigné en son sein MM, Ma hmoud 
Charchour et Tijani Makni cn rem pincement de MM, Chedli Ben Jaafar d. Ali 
Selbmi , Or ces deux derniéres personnalités faisnient partie des proches de M, 
Nouirn. D'autre pMt , le 18 !tvriL à l'occnsion d'une nouvelle réunion du Bureau 
Politique. le Président Bourguiba annonça it la nomination de M. Mongi Kooli 
t'o mm e membre du Comité Central (48). Le bénéficiaire figurait p..1rmi les 
ministrcs démi ssionnaires de décembre 1977, Candidilt au Comitê Centra l lors 
du IO" Congrês du PS D de septemhre \9ï9. il n'y avait pas cté élu. Retenu 
comme candi(I1H fl UX élections lt'gislatîves de novcmbre 1979, il y ava it été 
battu (49). Autrement dit. était pleinement rcintégree dans le jeu politique une 
personnali té maintenu e jusque là dans une sorte de purgatoire. 

Ainsi. lorS(IUe le 23 fwril M, Mohamed Mzali ~e voyait offici ellement 
investi des fonctions de Premit r Ministre ct de Secrêtaire Général du PSD (50), 
la disgràce de M, Nouira était déjù at'(!uise, Il ne restait plus qu'à parachever le 
di ~ posilif peu ù \}CU mis en place par le Président. 

MOh~m~iik~O~':aUr~i,q~!S~i~b~n l~n~.:a:~t IS:d~~;n~,~~:/t~~n! ~;~~:~,~i~7ya:~r~ S~~~i .: 

~~~~1~1~~)!i~\!t~:~L~~d~:~~\~,t~~D;~~1\~~i~R~1;~:~~~~ ~!=~ ,1~~~~:~~~r~~:~8~~:~: ~!,~~}: 
quotidienne du 11 mar~ 1980), t,., 10 :lvril . les dirigeants du MUS de\'~i<l nt rI'nnu,'d,'r leur dem,,,,de 

d~ con'l(~;rit:' ; ~~r:" ~;: ~"!.I~:~u~i e" tiri avai t ~té r"'iu l'''r le l'résident Bou,!:uiha. su r la demm\de 
d<l celui,d . Décla ration reproduitc d.1 M la prusse quotidienne du 6 mars 1980, 

(48) 11 nomm"i! également M, Hedi 7.g1\.11 membre du Bureau Politique, cr_ ln déda" tion du 
!)in.., !~u r du PSn " lïs.. ue de la rt' un ion du Bureau Politique, i" la I }re"s~ quotidienne du t9 ;,,,,;! 
1980, 

!~~! f.!' !~~?j~~ ~',( ~St:~;~~~;,~ i~~ ~~~~~~~a~~~~s;~/~~~ri ~~:~!)i ,i~:~~tion Nation"lc: 
CI M, 0 1hmno K~hrid oo n ~.-, ill.,r tllC hoique auprès du CahillCl du Pré$ ident de ln Répuhliqu<l, 
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Le nouveau Gouvernement formé le 24 avri l (51) se caractérisait, en 
premier lieu. par la confirmation des premiers remaniements (nominations de 
M.M. Guiga. H. Belkhojll et Ben J emaa). D'autre part. il se traduisait par un 
retour de trois ministres démissionnaires de décembre 1977 : l\L M. Abdelaziz 
L1s ram. ministre de l'Economie nationale, Moncef Bel Ha; ArnoT. ministre 
délégué uuprès du Premier Ministre, chargé de la Fonction Publique et de la 
Réforme Administrative. et Mongi Kooli, ministre délégué auprès du Premier 
Ministre, directeur du Parti (52). Dans ces fonctions. M. Kooli remplaçait - et 
c'~tait Iii un autre aspect importnnt du nouveau Gouvernement - M. Moha 
med Sayah. nommé Ministre de I"Êquipement el de ['Habitat. Le nouveau 
Directeur du PSD (53) s'était heurté dans un passé récent à l'opposition de 
l'ancien (54), Autre retour au Gouvernement, digne d'attention, la nomination 
au département du Plan et des Finances de M. Mansour Moalla , qui. déjà 
mini stre du Plan d'octobre 1971 à septembre 1974, avait quitté le Gouverne· 
ment, à cette date, en désllccord avec M. Hedi Nouira (55). A noter, enfin, le 
départ de six Mini stres et d'un Secrétai re d'État, q ui comptaient, si l'on puis 
dire, pl_rmi les obligés de M. Nouira (56). Résumant l'esprit qui avait présidé à 
la constitution d"un nouveau Gouvernement , un hebdomadairee soulignait: 
• Tout s"est passé comme si les amis de M. Nouira ont été remplacés par ceux 
qu'i! a écartés du Gouvernement dans les années précédentes (57) ... 

Attendu de longue date et annoncé par les décisions prises en mars, le 
rappel au Gouvernement de M.M. Be;i Caïd Essebsi et Tahar Belkhoja n"inter· 
viendrait que le 3 décembre. l'un devenant Ministre dê1égué a uprès du Premier 
Ministre, et J'autre, Ministre de l' Information (58). 

On ne peut pas manquer d' etre frappé par le caractère rapide et systémll ' 
tique de la relève opérée tant au sein du Gouvernement que de la haute 
Administration (59) et du Parti (60). On se rait tenté de voir dan s cette pratique 

!W ~:;:O~~~~i~:s 1~":~i~IA;~~i!~/~~~j:t:r~.II~~~~~lod Ennnceur. Minime d~.< Affairl!>l 
Sociales depuis le 8 novembre 1979. 

(53) Nomrnê. le 3 mai . memb .... du Bure~u 1'<>1ilique. en remplncement d .. M. Moham..d 
Ghen imo. 

1
"1 Cf. il ce ,ujet Bf:~ D I!lAt· (h~a) . • Chronique Politique Tunisie •. :\ A,\' (XVIII ). 1979. 
~s Voir. Tunisie. Oœ.~I:" et ,,~justement '. Jf'unr Afrique ( 18). 12/l0174 : 23. 
56 Il s 'Rb";! de MM . Dhaou Hanllfth lia , Abdelaziz Mathari. Must,1fa Zat\nouni. Arno, Kourou. 

Slaheddi ne Mhnrek. Molmmed Soui"~i el MoncefZaaf",ne. A l'exception de la pr~miè,~ ntlmm';". te~ 
personllftlités ~ taicnt toutes dCB ministr~8 • te<.:hniciens •. 

!~~! ~~:':~::: r~t~)~r~a~1.1~:~~d3~1{:~:'n~o~;~~:~a~~~:i~~~~d~~ ;~ul e~ Affaires culturelles. 
Dans le mcmc temps. les Mtrih..,tions de M. Snynh Haient r«:I..,iles ;, rÉ'luip"m~nl. landis que 
M. Moncef Bd Haj Amor devenait Ministre de I·Hahilal. Ce dernier "I:'; t remplace dnns les fonctions 
de Ministre délégué auprès du Premier Ministre, cha 'l,'é de la Fonction Puhlique et d(' la Réforme 
Administratiw. par M. Me,ri Chkir . juSq "'~ l,i Chef de cnhinel du Premier Min istre. 

(59) Un noU"eau reman iement dnns I~ torp~ des Gou"erneurs est intervenu le 6 m"i. 
"ffe<;tllnt. ce lle foi~, les gouvernora t . de Tunis, Nabeul. Mahdia. G~be~. Sidi Bouzid et GM.in. 

A menlion ""r él(nlemcnt le remaniement ministér iel pIIrtiel du 4 septemhre. qui a " u 
M. Mohllmed Kraïem remplacer M, Hedi 7.g ha! ;' la tête de la .Jeune .... e el des Sports. 

(60) Le re maniement de la dire<.:lion du PSO est intervenu le 30j..,in. Il ~'es t c:tractéris". 
notamment, pnr la suppression du fonctions de directeur adjoint. De Ce fait. ont ces"~ d'al)r~utenir il 
la dirt"<.: tion du Parti . MM . Charchour. Ben Aïcha. Mehiri . Glenu el Ben Hjd 
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une 11pplicntioll particulière du système des dépouilles, si III sommet de l'Etat ct 
du Parti ne restait tenu de nHlins de mnitre par le • Combattant Suprême " En 
fait. on ne pouvait imaginer meilleure illustration du néo patrimol!iali,~m(', Dans 
le encire de celui·ci, il n'y n point alternance mais disgràces Ilt retours Iln griice. 
A cet égard, la retraite cie I\L Nouira s'avère bien une clisgnice. 

UN SEMt.nESAV~:U 

L1 disgrace de M Nouira s 'est doublée d'un semi·désaveu de sa gestion, si 
l'on en juge par les critiques implicites ct même explicites formulées;i l' enco n
tre de certains aspects de celle-ci. Le fait sera illu st ré ici ft partir dll trois 
exemples: le <:omportement vis-A·vis de l'Asembl ée Nationale considérée 
l'Qmme mal élue, ln dénonciation de cas de corruption au sein du Parti et la 
mise en Cfluse partielle d'une politique ('mnomique et sociale, 

L'Assemblée Nationale, issue des éll'Ctions de novembre 1979 (61), s'est 
heurtée A la méfiance de ln nouvelle (-<lui]lC dirigearlle, Dans le diSl'Qu rs 
programme qu'il a prononcê devnnt l'Assemblée. M, Mohamed Mzali, Premier 
Ministre. a, certes. souligné la n('Cessité de • confirmer et de raffermir les 
rapports de confia nce, qui se sont instaurés en tre le pouvoir législatif et le 
pouvoir exécutif". Cependant. la formule ne pouvait fairll illusion lIuprês de 
d~llutés qui avaient attendu plus d'un mois pour en tendre le nouveau Premier 
Ministre. Nommé le 23 avril ])ar le Président de la Hépuhlique, le Premier 
Ministre n'a cru devoir se présenter devant l'A ssemblée que le 30 mai (62), 
Entre·t emps s'étaient déroulées les élections municipales (25 1ll,li), et. ;i cette 
OCCAsion. M. Mzali s 'était livré ,j une vive crit ique des conditions de déroule· 
ment des élections légi~latives de novembre 1979 

Le mode de scrutin n'était pas, <Î proprement parler, contesté, Bien au 
contraire, si l'on considère que l'innovation de 1979 était confirm('C en 1980, 
En d'autres termes, pour les municirmles comme pour les législatives, les li stes 
de cal1d iduts ont comporté un nomhre de noms double de celui des sièges A 
pour\'oir, SlIns doute, le Code électoral a·t·il été amendé le 15 avril. r.'iHis il 
s' agissait précisément d'adapter l'innovation li la spécificité municipale: le 
périmétre municipal êtait décou]>ê en plu;;ieurs circonscriptions électorales 
pour éviter une ('Qmpl ication de la tâche des électeurs par un allongement 
démesuré des listes de candichlts, La contestation porwil. en réalité, sur la 
régularité du scrutin législatif. Bien évidemmllnt. elle ne s'est exprimée que de 
manière indirecte, EBe n'en était pas moins claire, ù 1'('('Qute du discours 
prononcé, le 18 nwi, par le Premier Ministre, il l'occasion de l'ouverture 
officielle de la cHmpagne électorale municipale, M, Mzali déclarait. en effet: 
• Lors des élL-ctions légi slatives nous avons mis en pratique cette procédure 
(celle qui l'Onsiste Ù présenter un nombre de candidats double de celui des sièges 
A pourvoir) qui il donné lieu ,i bien des commentnires, J e suis, quant fI moi, 

(61) Sur ces éleo:tktns cr, l'ouvraRe déj" cité de CA,\4A U (Michel ), A)'\ HA~t ( hdit~) e l Bt:~ 
AcUutJR(Raf3â), 

(62) Tut~ du discours programn .. , dan~ la pre~_'!e ' Iuolidienne du 31 mai 1980, 
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persu[ldé que le résultat a été positif. en dépit de certaines défaillances dues 
parfois à la nature hum[line. Il y a des gens qui sont incapables d'accomplir 
proprement un travail. Ils ne peuvent échapl>er fi. !'emprise d'un certa in 
Irib[llisme ou d'un certain esprit de complaisance. Ils sont accessibles [lU désir 
de vengennce et ne !'cculent point. par moments dev[ln! les combines ~ (63). 
Insista nt sur 1.1 m>erté de vote et su r la neutralité nécessaire de l·Administra· 
tion. M. Mzali faisait référence à renvoi d'une circulaire clu Parti en ce sens. Il 
dl'mandait de ftlin~ en SOrh! quc les bureau)( de vole ne soient pns tenus pnr des 
militnnts du Parti pour éviter que le Président de cellule fùt, IÎ la fois, juge ct 
partie (64). Autremen t dit. dnn;; un pnssé récent, la liberté de vote et la 
neutnllité de l'Administration n'avaient pas été suffisamment rl'speç!ée~. L1 
critique ne I>ouvait ét re plus sévère I>our des députés, qui. IÎ la demande du 
Président Bourguibn. seraient tenus. tout comme les ministres, à l'écart du 
scrutin municipal (65). 

On observerrl nu prlssage qu'en dépit du l:'lIlgage nouveau tenu par le 
Premier Ministre. les élections municiprlles ne se sont pas toujours déroulées 
dans des conditions de régularité satisfa i~an t es. Des cas de fraude lluraien t été 
relevés dans plusieurs circonscriptions (66). 

Outre la rraude électorale, M. Mzali a dénoncé. ~i plu~ieur~ reprises. la 
corruption de certains cadres. Des le 17 mai. lors de J'ouverture de la 
Conférence périodique des Magistrats. il avait souligné la nécessité I>our rAd· 
ministration el la ,Justice de combattre la corruption et les détournements de 
fonds publics (67). Celle volonté d'assainissement devait t'Ondu ire le Premier 
Ministrc, ~,déclarer, par exemple, le 16 août. deVant le Séminaire national des 
tn\\'ailleurs tunisiens il ["étranger: • . Je ne voudrais I)(IS, au moment où je 
m'adresse aux citoyens du haut d'une tribune. être dans ["obligation de purler 
de quel1lu'un et de dénoncer ses agissements alors quïl se trouve il mes côtés. 
La Tunisie appartient aux Tunisiens honnêtes. prohes et qui œuvrent au 
serv ice de Dieu et de la Patrie. (68). M. MZllli bénéficiait en la matiere du 
soutien jluhlic du Chef de n:t:tt. qui avait f(.'Commandé, le 9 Hoùt, lors d'un 
en tretien avec le Premier Ministre et certains de ses collègues. de moraliser la 
vie publique (69). De plus. d'autres responsables relayaient le Premier Ministre 
dllns le cadre de cette campllgne d·assainissement. Ainsi. le 9 août. M. Mongi 
Kooli. Ministre délégué auprès du Premier Ministre. Direçteur du l'SD. dt'Cla· 
Tait·il notamment devant les clldres régionaux du gouvernorat de Bizerte que le 
responsable au sein du Parti doit avoir. les mains propres ~ (70). 

1
631 Texw du di~ours in la l're~se quotidienne du 20 mai 1980 
64 C"' ~lA u ( Mi~he1). A~IKAS1W~di1a) et Bf:S Acuoul< (Rnfaâ). op. cil. 
65 Lors de la réunion du Bureau Politique. le 18 avril, le PreS:dent ~,"ait • recomm:tndé , 

:IUX rcs]lons,1blt'S au niveau nMi"nal de renon~,{!T à se l>ré"~nler aux Municipal~~ • afin d'ouvri r la 
voie devan! un plu~ grand nombre de jeunes eompétcnce~ l'our p"r ti riper il leur tour" l'action 
municip"lc et servir l"intér';t général '. ( I)('~larntion du Oire.:teur du PSO ~ l"issu., de la réuni"n) . 

1

661 Cf ... ;\ cc sujet . Mun. idp;lles."' .. Des élection.' il refaiTe. ' . LI'Phal"f' (26). 6·1 217 / 80 : 1-
67 VOIr 1,1" Temps. 18/ $180: 2 
68 Text~ du di.cours ln 1."Arlum. 1718 / 80 ct t9 / 8/ 80 
69 I.a Pre!;.'II'. 9/ 8/ 80: t . 
70 VOIr presse 'iuotidienne du 10 / 8 / 80. 
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Un certain nombre de mesures d'épuration sont venues concrétiser la 
lutte contre 111 corruption, Le 30 juillet, le Bureau Politique décidllit lil dissolu· 
tion des Comités de Coordination de Tunis Ville, Bizerte, GafslI et G(lhès a insi 
que celle de la cellule d'Ez Zahra (il), Le 8 août. M, Ameur Ben Aicha, député 
et ancien directeur adjoint du PSD, êtilit exc lu du Parti (ï2) IlOur s'ctre immiscé 
cs qualité dans les affaires de la J ustice. Le même jour, le Président de la 
cellule d'Utique Nouvelle était susl>cndu pour détournement de fonds publics, 
Le 21 août. l'Assemblée procédrlÎt fi la levée de l'immunité parlementaire de 
M, Hassen Kacem, compromis dans une affilire de trafic de marchandises, qui 
lui vaudrait, le 25 novembre, une <:ondamnotion a six ans de prison, Le 
18 septembre, Cto ient suspendu s de toute llctivité au sein du Parti et llOursuivis 
en justice pour mouvaise gestion des deniers du Parti les Secrétaires Généraux 
des Circonscriptions (ï3) de Souassi, Ghardimaou et Fernana, 

1~'1 campag-ne d'assainissement, il convient de le sou ligner. frappait. il 
titre principal. des personnalités réputées oPllOsées au chll ngement l}Ol itique el 
passant pour proches de l'ancien Directeur du PSD. Dans ces conditions, le sort 
réservé ri MM, Ben Aicha et Kacern peut paraitre diffïcilement dissociable des 
aléas inhérents il la logi(!ue de fonctionnement du néo·pntrimonùdisme (ï4), 
Nénnmoins, quelle que soit sa portée réelle du poi nt de vue de la moralisat ion 
de la vic puhliquc, l'êpuration des rangs du PSD uvait villeur de dêsaveu de 1:1 
gestion de 1\;1. Nouir:l. Secrétairc Général du Parti pendlJ1lt dix a nnée~, 

Le désaveu empruntait également une troisième forme, celle d'une mise 
en cause de quc1qués·u ns des aSl>ccts de la llOlitiqué é(~onomiqu e et sociale 
Illenée Hntél'ieurcment, 

M, Nouira, on le sai t, avait fait de la notion de • Contrat de Progrcs. le 
mailre mot d'une politique économique et ,~oc inle dont le • Pilct e Social. de 
décembre 19ïi con~titua it le dernier chainon, !lOUr 1.1 durée du V' Ph'l\ (19Ti. 
!981)(ï5). A pei ne avait·il quitté la sccne politique que le .Contrat de 
Progrès. et le • Pact e Sociill • disparaisf<aient du discours ufficieL Les mesures 
d~idécs à l'ot:casion du l'" r.,'l ai sont significatives de cette tendance. Elle~ 
l'Onsista ient en quatre poi nts: major:nion du SM IG et du SMAG de JO ",,: 
généralis:ltion de l'indemnité de salaire unique à tous les nssures sociau)(: 
extension du regillle des pensions de vieillesse ct d'invalidité au)( tr<lvailleur;:; 
agricoles: généralisation de la gratuité des soins médicau)( !lUX travil illeurs 
agricoles (i6), Elles ont été annoncées ct commentées indépendamment de toute 
référence expresse au • Pacte Social ., [1 est vrai qu'elles allaient en partie a 

!~~j g~'n~:I::r~~~~~ J~()t:~~:~;~·, i~u9 :lu8 C~~ élet:lond, M. nen A"lchn " I",rdu, de c~ f";I, ,,,n 
~i~~~ d.· Mllute, t~ 21 "OÙI, 

(n) 1.11 Circun;,cription ou dn;m correspond dnn~ rO'1lan i~:It;on du l'Sil au n;v~"u intern'" 

:~~:itr;: :~,~~A~~ ~l~:~~;~~:~:s~~:~&~:::!~~~J.~~2!~:';:~~~~J:;~:~::~r,~ ~:v;~r~~:~:~;:~ ~;~:I~ 
1. ce SUjet I~ .Chrnn iq ue l'o1iliqu~ Tunisie , i~ AAN (XVIII), 1979 

Z ~ 80 !~;l '~~;~~~~~1{~!1 !:!"~~::~~:~)ir!~~i~~7~~:~~:B:; 1:'lr~;:'~:;:~ ~i: ~~;~;~iu~:~\::~~~~~ 
<if< Affaires S'lei,,,",, (I.a 1',.,,,,,,, 4 ~ 110: ! ~l 4), 
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contre courant de la politique suivie en 1978 et J9i9 (n). La majoration du 
SM IG et du SMAG de \0 °0 ne s'est poi nt bornée à compenser la hausse des 
Pl'ix mais Il été supérieure à œlle·ci. qui était évaluée Il 6°0 (iS). Ainsi, le 
départ de M. Nouira cOITeSI}()l1dnit·i l à un réajustement des orient.ations de la 
politique économi(IUe et sociale, 

Le réajustement de ces orientations dans le sens d'une prise en compte 
plus :lttentive des intérêts des trllvailleurs a donné lieu :1 de fortes admonesta· 
tions du Premier Ministre en dirl'Ction des chefs d'entreprises, doublées d'une 
critique des insuffisances du pnssé. M. Mzali déclarait. ainsi, le 10 mai. aux 
PDG des entreprises: • Nous avons fait erreur dans certains cas lorsque nous 
nous somme" seulement souciés de la croissa nce ét:onomique. Et même si ce 
souci est du reste nécessaire et som me toute logi(jue. il n 'en demeure pas moins 
{lue le climat social et humain a de grandes répercussions sur la réussite de 
l'entreprise au point de vue financier et ét.'onomique •. Et le Premier Ministre 
de considérer que certaines grèves ou tensions ne se seraient pas produites. s'il 
avait existé [dans certaines ent reprises] des rapports hUll1nins direels entre 
l'Administration et les représentants des ouv riers» {i9). Une telle liberté de 
ton en rupture avec l'auto·satisfaction jU5{jue là de règle s'est manifestée avec 
encore plus d'intensité lors de l'ouverture du 9" Congrè!> de l'UT ICA. le 25 sep· 
tembre. M, Mzali n'a pas hésité li y fustiger son auditoire en dénon<;ant ceux 
(lu i. préfèrent les moyem (:oercitifs au dialogue. et qui. sont paradoxalement 
persuadés que la paix sociale ne peut sc faire que par la force·. Les chefs 
d'entreprises y furent invités à prévenir les risques d'explosion sociale en 
modifiant leur l'Om lxHtemenl. à l'égard de leurs sala riés : * Il nou s fnut mener 
une act ion préventive et ne pas attendre pour agir que l'incendie sc d~lare ou 
{jue ln maladie s'instnlle. Car. en pareil cas. seu ls les grand!> moyens peuvent 
servir de reeours ... Les grands moyens, nous les n'Ions vus à l'œuvre que ce soit 
le 26 janvier chez nous ou à l'occasion d'autres événements qui ont secoué le 
Monde arabe ou même l' Europe un demi siècle auparavant. Mai~ les grands 
moyens, tout com me les antibiotiques, peuvent sauver une fois, deux fois ... 
mais le succès n'est pas assuré une troisième foi s . (SO). L'avertissement était 
clair et le désaveu cinglanl: le!> relations sociales au sein dt's entreprises 
doivent chflllger, les employeurs acceptant de se plier véritablement aux exigen
ces d'un dialogue fructueux; sinon, la Tunisie irait au devant d'un nouveau 
26 janvier dont l'issue serait pour le moins incerlnine; bref. on ne saurait 
gouverner infi n iment par la force (81 1. 

O'autres infléchissement s de la politique économique et sociale onl trans· 
paru des premiers travaux préparatoires du VI" Plan, Ainsi, par exemple, il a 
é té souligné que le prochain Plan se distingunit déjù du précédent, dans la 

fc,.ri~r , :;~;ciu~:r~:l~~;~~~~~;~i~i~~~~i:~;~n~:;~!~~,:~~~~;~~~:~o::~~o~~t::~r:i:::~:~~: 
AAN (XVII), 0178, el (XVIlI ). 1979. 

1
791 Cf./,n Prt>SSI'. 171 5 / 80: 1 1'14 
80 Texte du discours du Premier Ministre in l.n Pre.'I.'W, 26/ 9 / 80: 4·5. 
8 ] L:exl'n:. .. sion . On .n~ pt!ut l'''S I(Qu"erner I~~r 1,. fOTee . ",·ait. d'aiHeu.,., été utiji"~:" l"" 1" Prcmi~r l\hnist,,,, le 16mu 
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mesure ou • il définit d';1bord les objt .. çtifs ft ntt cÎndru ct les réformes ft 
entreprendre pour ensui te dégnger les moyens il mettre en œuvre en vue 
d'atteindre ces objoctifs cl pour cX~lJnincr les choix et les contrninlcs • (82). 
l':lrmi les objectifs définis comme prioritaires figurent la dymnnisation de 
I"agriculture, la redUl:tion de [;J dépendance financiêre fi ['égard de ['él!<lnger, 
['associ:nion des travnilleurs {i 1:\ gestion des entreprist'~ el Ifl relHllcc du secteur 
coopératif(83) : têtes de chapitre qui, en creux, dessinent les contours du p:lssif 
imputé fi la gestion précédente. 

Assu rément. aucune des initintives prises en 1980 ne I>osluie un change· 
ment fondamental de ln politi{!ue économique ct socin le su ivie depuis 1970. 
Mais, qunnd bien méme y (Iurait·il une relfltive continuité en ln matière, les 
)'éajuslements et infléchissement!> - fussent·il s purement verhHUX - n'en 
sem ien t pas moins observables; ct leur significiltion première serflit cell e d'une 
ten tative de démarcHtion du nouve(lU Premier Ministre 1Î l'él;Hrd de son pnîdé· 
cesseur. Le nouveau Gouvernement s'emploie il ap])(lraitre comme le fondateur 
d'une ligne nouVêlle, ct non comme un successeu r soucieux de préserver 
lïntégritéd'unhéritage. 

Pour ln commodito\ de l' exposê, III disgrÎlce de M. Nouira et le semi 
désnveu de sa gestion ont été envisal;és isolément. Mais il va sans dire (luïls ne 
font qu'un nvec la politique d'. ouverture". dont ils constituemient. en (luclque 

la dimension nég(ltive. 

Il !. - PORTÊE ET LI MITES DE L· · OUVERTU RE. 

Ainsi (lue le soulignflit la précédente chronique (84). M. i\'Iohamed Mwli, 
devenu entre temps Premier Ministre, faisait figure. â la fin de 1979, de. forœ 
de réserve avec laquelle le bourguibisme pourrait, le cas échéan t , tenter d·ou· 
vrir une nouvelle page. rechercher une alternative pour rompre avec les incerti 
tudes ". Certains de ses adversa ires au sein du groupe dirigennt ne S'y étaienl 
)h1S trompés. qui avaient tenté de le mettre sérieusement en difficulté fi propo~ 
de l'arabisation, lors de 1't~ x (lmen du budget du ministère de n :ducation 
Nationale par l'Assembl ée NatioMle. Dès lors quïl entendait mettre â profi t la 
retraite de M. Nouira pour imprimer un nouveau cours à la vie politique. le 
Cbef de n~t ~lt o';lvait pas, oserions nous dire, I"embarras du choix. Seul avec 
M. Mohamed Sayah, M. t\lzali correspondait il l'int ellectuel type bourguibicn: 
origines sahéliennes modestes, formation sadi kienne (double culture arabe et 
fran~'aise), atwchemelll ,'1 la t.unisianité, socialisation 1}Qlitique fondée sur le 
réformisme étatique ct la missio n mobilisatrice du Parti destourien, conlact 

(82) Commentai,..,d" La l're>N' (13 / 12 J80: 1) ,; propos dl< l~ ,""union, l~ 12dét • .'mbre, de ln 

Ç()mmi(~~t ~:'~!i~:~~,;~:~~i':l':~):mli~:~';Ii~i~:r~~ l~r~~~~:~~~e,PI:r:iJ~ ~' i;':~~~~~ d~~ C"mmi~ . 
sions ~Iorie!l"'! issues de 1,1 Commission Nationale Sup4!r;~ure du Ph.n (/.0 l'N'AA<', 14 t2 80: 1 ~ I 

5). (84) tiAN, (XVIH ), 1979. 
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facile avec les masses 1}Opulaires ... Mais M, Sayah etait confronté ft des handi· 
caps difficilement surmontables, Il avait ete eXl}Ose, lui aussi, ft l'usure du 
l}Ouvoir, dnns ln mesure où, pendant de nombreuses années, il étnit apparu 
comme l'associé· rival de M. Nouira. Il y lwail ncqui~ une réputation d'intranf:i
geance et d'orthodoxie, Beaucoup le considéraient comme le leader de la 
tendance« dure •. M, Nouira aV<liC d'ailleurs, L'Ontribue à accréditer cette idée, 
en tentant de lui faire endosser, après coup, la resl}Onsabilité des évenements 
du 26janvier 1978, Le 10" Congrès du PSD, en septembre 1979, nvait été 
l'occasion de cette tentative, Mais on sait que le Président Bourguirnl l'avnit 
faite avorter, M, Sayah, grùce ft l'intervention présidentielle. avait pu !;;Iuver 
son siège au Bureau Politique, mais etait sorti de l'épreuve considérablement 
affaibli, D'autre part, celui qui etnit alors le Directeur du PSD avait l}Orté sur 
ses épaules l'essentiel de la luHe politique contre les Islamistes (85), M, MznH, 
en revanchl', avait pu, ft la faveur de ses nombreuses années l)assées nu 
Gouvernement el nu Bureau Politique ncquérir l'image d'un homme neuf. 
ouvert HU dialogue, avocat de l'authenticité et confiné dans des tàches {L'Ch· 
niques lui conférant une immunité politique. 

lncontestnblement, le remplacement de M, Hedi Nou irn 1l<1r M. Mzali a 
l'Orrespondu :\ une· ouverture· l}Olitique, Une ouverture prudent e et limitée, 
certes, mais réelle, dont la définition figurnit déjà dans le discours programme 
prononcé par M. Mzali devant l'Assemblée Nationall'. le 30 mai 1980 :. Il nous 
appartient ( .. ,) dl' mobiliser le maximum d'ènergies et de developper un climat 
de confirmce, de tolérance, de solidarité entre tous les citoyens, Ce n'est pas 
dans l'humiliation des uns ou le triomphe des autres qu'on assurera l'invulné· 
rabilité de la Nation, Nous sommes convaincus que ce pays est le bien de tous 
ct que nous tous, nou s sommes jaloux de lui garantir la stabilité et d'assumer 
!;on devenir. (86), Dans cette perspective, le nouvenu Gouvernement s'est 
employé à tourner, enfin, la p.1ge du 26 janvier 1978 et ft dialoguer avec 
l'opposition, le tout se doublant d'un renouvellement du discours politique, 
1)lacé sous le signe d'un retour au populisme, 

L'ËUMINATION DES SÉQUELLES DU 26 ,JANVIER 

LI page du 26 janvier etait en 1980 sur le point d'être tournée si l'on 
comidère les mesures d'élargissement prises en faveur des anciens syndicali stes 
et autres détenus politiques ainsi que le mise SUl' pied d'une formule de 
compromis en vue de ré!;oudre la crise !;yndicale. 

A l'occasion de son 77' annivers..1ire, le 31lOût, le President Bourguiba 
po uvait annoncer qu'en Tunisie il n'y avait plus de detenus politiques tant 
!)armi les syndicalistes que parmi les étudiants. Tout avait commencé Il' 
20 mars (87) avec la libération conditionnelle de nuit membres de l'ancienne 

1
"1 Sur OO~ IJOints, cf . • Chronique Politique Tunisie· in AAN (XVllI), 19,9 

:~ ~i::~~i~:!"l cci~éja nvier, I~ Io:Titœ présidentielle avait ,;t,; accordée â des syndicatis tes 
condamnés par des tribunaux de droit commun et déjil remi~ en lioorté depui ~ plusieurs mois. Deux 
autres l>ersonnes condamnée. après le 26 janvier 1978 a"aient ho!néficié d~ la "rAce Ilrésiden ticlle, le 
18janvie., 
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dirt.'Ction syndicale (8B) Les six autres responsables syndicau x encore détenu s 
deV;licnt hênéficier cu x aussi de mesures de libération conditionnelle. les \ ,., mai 
ct l '" aoû t (90). Concernant les nutres détenus politiques. le Chef de l'État leur 
al,;cordenlit ëgulement la libération conditionnell e les \ ,., juin (91) ct 
1"' août (92). De plus. recevant le 30 mai cinq des bénéficinires des mesures du 
1'-' juin. le Présiden t Bourgui ba se prononçnit contre la tortu re et ordonnait 
l'ouverture d'une enquête à ce sujet (93). Enfin, le 3 août, était levée ['assigna· 
tion :i résidence de M. r-. lohamed Mflsmoudi el. le 23 septembre. les étudiants 
l'(l!lt!rllnnéslOC voyaient reconnaître tous les droits nécessaires â la poursuite de 
leursêtudes(94}, 

La lif)1!rat ion conditionnelle des syndicalistes ct étudiants condMnnés 
dans le passé délimiwit r:lm pl itude de l'_ ouverture ", Celle-ci n'était point 
• synonyme de laxisme"_ pour reprendre une expression du Premier ~'Iini stre 

lui-même (95). Elle ne se truduisait pas ]lM une amnistie pure et simple. qui 
aura it eu pour effet cl-effacer le passé. Cependa nt. étant donné qu'elle tendait .1 
vider les prisons de tou s les détenus politiques (96). elle s-avél'ait une étape 
dlocis ive d'un procesSus lent et con tradictoire. En tout état de cnuse. la volonté 
dO. ouvertu re. s'est rêvéléû suffisam ment crédible l)Our permettre l'amorce 
d'un règlement de la crise syndicale. 

L'épuration de l'UGTT au lendemain du 26 janvier 1978 avait lal1:\'emen\ 
entamé le crédit de ln Centrale tant (lU près des travnilleurs que des organisa
t ions .~y ndicales étra ngères et internnt ionales. La dirûction syndicale mise en 
plare ûn 1978 étai t. certes. le seul interlocuteur du Gouvernement. mais sn 
représentativité était sujett e (1 cau tion; d'autant que sur le I.et'rain elle sc 
heurtait nux pa rtisans de la direction · légitime " de rUGTT, celle issue du 
Congrès de 1977. Le 1·' s~mestre de rannee 1980 devait offrir une derniêre 
ill u;aralion de la crise syndicale. il travcrs une série de grèves échappant au 
contrôle de ln direction offici elle de l'UGTT (97). A tel point que le 26 ju in le 
Président Bourguiba recev,lit M. Tijan i Abid. Se<:rétaire Général de l'UGTT 
(officielle) et lnnçnit un appel aux travailleu rs pour ten ter de détendre l'atmo-

(1l8) MM . Kh~r~'<ldin~ 5.1Ihi. T,,,~b Baœ(>Ut h~, Moh.lm~-d S~I .. h Ikll KaddouT. Abd"rrll~ak 
Ayouh. l " m~iI SahbHIli. Mohanoffi N.lii ChanTi. Mustapha ChMbi ~I Abdclaziz Belaid 

!~I ~:~; : ~~~;~;~a~~~:~~i ;;'~~a~:~'T~~5sen H~moudi" el Mohanwd Ben t;l7.edinc. 

rl."iden~~':Pl)()lon" 'lUC M. Habib AchoUT Dya il . I~ 3 Hoùt 1979. quill" la pTi~on )Iour ,;Ire ns..ign" ri 

TI>IJ/I,.j I~~~ôl),i~~'\~c~dc;~~i:;~ï:e~:i~:n~ ~~:~:~~~,~i~~~'B;~::; mja~~~e~';';~8)~~:';~\~"O';:;; 
19.9) êl d'Ech Cho"b dand"~lin ("OUI 1979) 

1

"11.""""'" ", ,;, ".d;.,"" ,",d,m","" '975. 9~ Cr. I_ e Phol'(' (21). 8·1 4 ' 6 80: 1 el 16 
94 Voir pruscQuotidi'mnedu 24 / 9 fSO. 

:! ~ir:~;l'~i~~I~:~" L~n~~:~l;~;~~: ~~~';~~:~e ~~. G:r:.s 
dc rUTrCA . D':·jà cité. 

97 Sur ces IIrô ... ,!!, cf.. V~~ue dl' ~rè""s.._ mais ~olonto! de dialOl;ut ". I.~ l'h,,r,' (23). 22.28 
680: 4 el';': . Recrudesœnced"gg .... vu · . l)émOfro/;f (80). juillet 1980: 4_ 

V,,;. é~alem~nt dans le présent AAN la • Chroni'lue ~oci~le et culturdl~ ". 
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sphère (9B). Sï l en était besoin. cette vague de grèves r.oul ignait l'urgence d'un 
renouvellement de la direction - officielle - de l' UG11' (99). 

Le compromir.. élaboré dans le cadre de contacts non officiels entre le 
Gouvernement et les membres de la direction syndicale« légitime. libérés entre 
mars ct août, a donné lieu au scénario suivant: le 5 août. le Bureau Pol itique 
du PSD lançait un appel en fnveur de la const itution d'une «Commission 
Syndicale Nationale . chargée de préparer un congrès de l'UGTT: le 21 septem· 
bre. la« Commission adminir.tn'llive légitime. de l' UGTT se déclarait «disposl<e 
:i I1ccepter 111 part icipation il un Congrès national démocratique. p-ermettant I1UX 
bases syndicales d'exprimer fi nouveau leur volonté en toute liherté et garantis
~tnt il tous les syndicalistes sans exclusive le droit de se porter candidat; clle 
ajoutait: «La préparation de ce Congrès serait confiée fi une Commission 
Syndicale devant alors se substituer à la structure imj:>osée, et dont la composi· 
tion pourrait faire l'objet de négociations ( ... ) (100); le 2 octobre. il son tour, III 
Commission Administrative (mise en place en 1978) de l"UGTT se déclarait 
consciente de la nêcessité «de répondre aux vœux de l'ensemble de la base 
ouvrière afin de trouver une solution s..1t isfaisante au problème syndical sur la 
base de la liberté et de la démocratie _: eHe décidait. en conséquence,« d'entéri
ner la dücision du Bureau exécutif de se dessaisir de ses responsabil ités au 
profit de la Commission Syndicale Nrt tionalc et ce dans le souci de faciliter sa 
mission et d'assurer les conditions de succès à ses travaux. (101). Chacune des 
deux parties désignait neuf représentants â la Commission Syndicale Nnlionale 
el ce dans le souci de faciliter sa mission el d'assurer les conditions de succès il 
ses travaux. (lOI). Chacune des deux parties désignait neuf represenwnts à la 
Commission Syndicale Nat ionale (102). l' une et l"autre proposant en outre le 
nom de M. Noureddine Hached. Ce dernier était élu Président de la Commis
sion, le 3 octobre, lors de la première réunion de celle-ci. Le 30 octobre, la 
Commission, après avoir fixé les modalités de constitution des commissions 
régionales et sectorielles appelües fi superviser la préparation des congrès de 
hase de toutes les structures syndicales et à assurer la transition jusqu'au 
Congrès national, lançait un appel aux travailleurs. Enfin. le 10 novembre, dix 
syndicalistes. condamnés après le 26 janvier 1978, bünéficiaient d'une grâce 
présidentielle, qui leur permettait de recouvrer leurs droits â l'éligibilité, 

1::1 t~un~ ~~ :'~~~~ ~": ~~~·;~t~~:iRaf~~:(:. ;ï:~~~8\~ ;~~!~"r d~~n?~~~~~' ,j:sssi~es â 
r8~tion de ln nouvelle équill\! gouvcrn~men1ale d'aucuns pensent que rUGTI actuelle doit ;;1re 
renforc': ... pour ~1re plus crédible. En effet. rien n'est plus néfaste qu'une o'R"nisalion ou vri~ re dont 
la rn.se tournr le do" â lieS dirigeants all~nt jusqu'ji Orb'llniser des I:rèves s:.uvages r~u ssies â 100 ', . 
chos~ jamai. vue du lemllS de Habib Achour mème ". 

(100) Text~ de ln déclaration de la Commission Admini8trative in f)fmocrotir (83). octobre 
1980:4. 

g~~! ~~~t.e :~~~zm~~~~~:~rdKhereddine Salhi. Taïeb Baœ<luche. Ha~s ine Ben Kaddnur . 
Sadok Ailnuehe. Khelifa Ahid. Sadok Bes"",". Mustaph., Gharbi el Abdelhamid Belaid. d'u n" l',,rl: 
MM . Ahmed Amart •. Habih Chaouch. Taï"b Mansour. Abd~lt;,h Ben Saïd. l.akhd:or .Jdidi. Mohamed 
Ali S~hili. Touh.,mi AcMur. Mahmnud Ben Ezzedine el Habib Tliba. d'nutNl part. Ibid. 
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AinsL il la fin de l'année 1980, ulle issue il la crise de rUGTT sc 
dessinait-êlle, {lui cffaccl1lit les séquelles du 26 janvier 19;8. Le fait témoignait 
(;ol\crêtement du sé rieux de l'. ouverture - , nwi;.: les limites de celle-ci n'cn 
étaient pas moi ns évidentes. Millgré la const itu tion de la Commission Syndicale 
Nationale. une nou velle vague de grèves dHcrlait au mois de novembre. A Sfax 
notHlIl mcnt. un mouvemen t de grève organisé par certains respon.~ables locaux 
étai t désnvoué piH [n Commission (lui. ;i tit re de sa nction, suspendait un 
dirigeant synd ica l de 1:. région. C'est que le compromis intervenu ne satisfaisa it 
pas tous les parti sa ns de l'ancienne direction· légitime . de r UG TT. Il semble
rai t que ~.1. Habib Achour \ui ·mcmc n'ait pa s souscrit â la posi t ion adopt4!t! par 
la Commission Admin istra tive . légitime _. le 21 septembre (103). D(' plus. 
cette dernière. dans la D4!claration acceptant la constitution de la Commission 
Syndic(lle N:llion(l le. (lVail insisté sur le principe de l'éligibilit 4! de tout syndica
lis te, snns exclusive. au x organes dirigeant s. Cc fai sant. elle s'était inscrite en 
faux contre une dédnration a ntérieure du Mini;;tn: des Affaires Sociales ten· 
dant il dénier le droi t de se porter cn ndidatc â tout e personne aynn t fait I"objet 
d'u ne condamnat ion â une pe ine de prison ou de trnvaux forcés, 1_1 libl'r:ltion 
condition nelle, en effet. ne permettmit pas de restituer à ses bi>néficiaires leurs 
droits civiques, Or, â la fin de 19ï9, seuls dix anciens responsables de la 
direction légitime, fi l'exclusion de M. Hnbib Achour ct de sept aunes (104). 
aV(lient fa it l'objet d'une grâce présidentie lle amnistiiHlte, On retrouvait r, le 
problème de l'amnis tie générale de tous les condamnés politiques, 1_1 page du 
26 janvier sera. sa ns dout e, tournée. mais le climat politique fera enco re place 
nu x incertitudes tant que les libérations demeureron t conditionnelles. L·amnis· 
tie apparaît ainsi comme I"aune il. laquell e se mesu re ln portée et les limites de 
1" . Ouver t ure v. Le fait que ln quest ion POSL'C soi t celle de l'amnistie générale. et 
que la Ligue tuni sienne pour la Défense des Droits de I" Homme lance une 
ca mpagne à l'C sujet (105). montre l'ampleur du chemin parcouru dcpui~ la 
répressio n de 19i5 et lïmpa sse de 19i9. M ~l i s il éclaire égalemen t le butoir qui 
confère il. ]'. ouverture. un caractère fragil e et réversible, 

LA QUt:STION DU PLURALISME 

Au ·del:', de l"élargissement des détenus pol itiljues el de l',,morce d'un 
reglement de la crise syndicale. 1". ouverture · a consisté dans une tendance 
générale à la recherche de (;Omllrom is dans le sens d'une plus grande aeœpla ' 
tion du pluralisme . Le thème en a été développé par M. Mza li: • La Tunisie 
n'est pas le monopole de QuelQue personne ou de quelque ca tégorie fi l'exclusion 
de toutes les autres. Elle appartient à tous les Tunisiens de quelque région 
quï ls viennent et. nou s n'avons pas peur de l'affirmer. de quelque opin ion 

1103) On !rou ver.~ une veJ"$ion de$ Fain dans l"jntrn'ieu- de M. T~,ct. K"crouch" ~ Erh ("h(w b 
du 14 / 8 81 (ret)roduit~ in I.e Mallhr~b. (13). 22/8 / 8 1 : 21·22). 

(104) Si~ d'e ntr,; eux dev:,ient et re Il'',eiél! it leur I"ur le~ 2 el 1:l ja.vier t981. Seuls 
MM . Hat.ih Ad\Qur c! g"bt. Ihou( se !rouv"ient . de la !K>rlc. Frappés d'exdusive 

(105) I.e 6 dëœ mhre. la Li~ue Il adoplê une motion sur l"amnislie I(ênéralt'. au COUr~ d'unt 
réunion l'uhlique. CF . • Amnistie ' . INmocmtie (85), décemhr~ t980: 3. 



CllkONIQUt: POUTIQUt: TUNISI~: 599 

(I uïl!; sc réclament. Nous ne craignons pas la pluralité des opinions, Nous 
(.'o lls idérons, au contraire, qu'elle consti tue un enrichissement. N'existe·t.·il pas 
au sein d'une méme famill e, une diversité d'opinions. de gouts et d'inclina· 
tions? Les Tunisiens constituent une seule famill e et chacun d'eux a le droit 
d'exprimer ses opinions dans le cadre de la loi, du resp(.'Çt d'autrui ct de la 
concorde ~ (IDS), 

Concrètement, le ton a changé dans les rapports du Gouvernement flvec 
l'oppositioll, Le temps n'est plus où le Pouvoir et les médias sous son contrôle 
s'employaient fi leu r dénier toute repré!;entnt.ivité et crêdibilité, Dësormais, le 
dialogue est ouvert. On a vu que le Président Bourguiha avait fait entrer au 
Gouvernement deux personnalités appartenant ~) l'une des deux tend:m<.'es 
démocrates socialistes, MM, Sadok Ben J eman et Beji Caïd Essebsi. Encore que 
ceux-ci en devenant ministres aient purement et simplement réintégré le giron 
destourien, Plus significative s'avêre l'attitude observée à l'égard de l'autre 
composa nte démocrate socialiste, celle animée par M, Ahmed Mestiri. En effet, 
il s'agit là d'un groupe, le MDS, qui avait déposé une demande en vue de sa 
reconnaissa nce légale en tant que parti, et qui ra confirmée après le départ de 
M, Nouira (107). A défaut d' être légalement reconnu comme parti politique. le 
MDS est devenu de {acto un interlocuteur valable du Gouvernement, Ainsi. en 
septembre. la presse informait-elle que le Premier Ministre avait reçu 
M, Ahmed Mestil'i, ~ membre de l'opposition ct ancien minist re de l'inté· 
rieur . (lOS). Accédant de la so rte fi ln respectabilité le MDS a obtenu l'autori · 
sation de faire pmaitre deux hebdomadaires, El Most(/qbel (en arabe), et L ·A lle· 
/lir (en français). 

Le changement d'attitude observé à l'égard du MDS, pour appr('Çiable 
qu'il soit. ne saurait faire oublier les autres courants d'opposition, Or là 
précisément se manifestent fi nouveau les limites de l'. ouverture _. L'attitude 
gouvernementale 11 pu donner li penser qu'étaient mis en équation MDS et 
oPI)Qsition, On citera à cet égard une interview du Premier Min istre au quoti· 
dien La Pres,~e : • ,J' estim e que l'écrasante majorit é des Tunisiens et Tunisien· 
nes est derrière Bourguiba, De fai t. il y a des Tunisiens qui ne sont pas d'act.'Ord 
avec le Parti et le Gouvernement. Il yen a même qui se déclarent érigés en 
groupes, En réalité, il s' agit de militants qui ont pris leur distance avec le Parti 
ou que le Parti a exclus. (109), Valtlble JXlur le MDS et. à un degré moindre, 
!)Qur le MUP, l'observation parait peu adaptée à la réalité du PeT ou du 
mouvem ent islamiste, l)Qu r ne citer qu'eux, Elle limite oonsidérablemcnt la 
!)Qrtée de l'. ouverture ., dans la mesure où elle énonce le postu lat suivant 
lequel tout Tu n isien a été fl un moment ou un autre destourien et peut le 
redevenir, 

D'une manière générale, le di"loguc avec l'opposition ou, plus exacte· 
ment, avec une partie d'entre elle, n'a pas modifié considérablement la situa· 

(lOB] Discours prononcé le 16 août devant l~ Séminai re national de» trav~i ll eurs tunisiens il 
r~tran~~r. Texte in CAr/ion, 1718 / 80, 4 et 5. et 19/ 8/ 80, 5, 

1
'071 Cf, I)IH txemple l'i/llf>n'ieU' de M, Me~ tiri in Le Phare (10). 1 ;,2.11&/ 80: &, 
108 I.e Tl'mps, 25 / 9/ 80: l. 
109 1,n /' reJlS<l,6 / 9 / 80, 
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tian su r le plan des libertés publiques. Exception faite de l'autot'isntion :ll-COr 

déc pour la pmution des hebdomadaires du MDS (IIO), on a pu observer une 
sorte de Ma/II quo. Le fo.'IUP et le peT attendent toujours qu'une sui te soit 
réservée .'i leurs demandes de puhlic:ltion d'hebdomadaires (Ill). L1 pres,;c 
islnrniste. Je mensuel El Moarifa et ['hebdomadaire El MOIIjtallwo , reste SUl'pen· 

due (112). Bien plus. ]'hl'bdornad.1ire indépend.-tnt Le Phare a été ~uspendu pour 
trois mois. le 23 août. pour. diffusion de fausses nouvelles de tWlure fi troubler 
J'ordre public.(113). Quant il la libcrtéde réunion. elle reste aléatoire. Ainsi. 
!)lln:e que le MUI' ,,'était réuni en eonférellce n<tlionalc à son domicile. 
M. Brahim Haydcr a été :lssigné :i residencE:' a Jendoulm, le 26 septembre, 

A""ul'ément, r. ou verture., telle qu'clic se concrétise dans le dialog"ue 
avec l'opposition et l'apurt)!llent de la si tuation i"suc du 26 janvicl' 19i5, n'e~t 
point. le laxi~lIw" En \9S0, elle n'en est encore qu'ù un Slade initial. où le 
changement affecte en premier lieu, sinon au !)remier chef. le discoul's poli 
tique, Mais ne serait·ct, qu'a cc niveau !' . ouverlure' constituerait une réalité 
qui merite Httcntion, On songe ici HU retour au populisme. dont clIc porte la 
mar<jue, 

I.E RETOUR AU l'OI'ULISME 

Le populisme figure de longue date, avec le réfurmisme •. Jeune Tuni· 
sien ", nu cœur de 1.1 culture polit itjue néo·destouricnne (114), Durant 1,1 lulle 
!JOur lïndépendance ct les années 1950, le Destour a occupé cc champ. Aprl's 
19iO, le l'L'Cul observé par le Président Bourguiba ct le style - technocratiquc 
- de gouvernement dt, ]"'1. Nouira ont fait de rUG1~r le dernier bastion du 
populisme. La crise de 1 9iS et l'épuration de la Centrale on\ opere une sorte de 
vacance de ce champ. mise a profit par le" islamistes (115), L'. ouverture· 
pronée par M, l\hali .1 corrcspondu à une forme de recon(\uète du terrain ainsi 
perdu. Les déclarations publiques du nouveau Premier Ministre · Secrétaire 
Générnl sont significntives du phénomène, On en veut pour preu ves la critil\ue 
ace rhe des ~ salonnnrds., des. bourgeois . et des · nantis· (116): 1,1 référe!ll.'e 
appuyée nu • peuple. et ,) • l'amour· que lui IJOrtent les dirigeants(117); 

1: :~l :};l~~~d:,:r I~r~~~r;:,~~c ;~:l/t:Wt;e~~~:I~':~~~:' ld9~~:~r~~~~~I;rc !!)8() (Et T'lnk El 
Jud!d), ~1 Imr 1~ MUI' ~n juiHpl Hli8 (El (JuehdoJ , 

Sur l'él'" de 1~ "re~se indl'pe"dan'~, cf, f)trnlocratip (89). avril 1981 : 5 

1

1121 f;/ Mnnnfu a été $uspendu "" 1lO""mbr" 1979, el El Mou)!nm"u en d(-œmbrc 1!)79, 
11:1 Le l'har(' ~ publié so" l''~mi,,r "umfrt> te fij,,,,,,i,,r 1980, 
1 J.I Cf. C""Mtl (Michel), ' Religion l'olili'iue el relil(;on d't::tm "" TUlli~ie " in t:RESM , 

I.</a", pt l'olitiq!w '111 Mn/1h",b , l'ari~, CNRS, 19t11 , 

!: :~! ~r.i~~ : ~~: l~f~\~C::~A:'~ (~g:~~;hl~r~i~~C l~~~li:~:~~!".::~i':~ '~~'J~~:~I~!,~~~ir~' du 

Séminal;~;n~n~~":!:':i,I~~~a~~I~,~ran~~nl~~,,~s~~~21r~;I~~~d~j: c:!~\.)ml'I~ b ... Hiob,.., formule de 
Ferh"l Hnched: . ,Je t'uime, ÎI peuple., 
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l'éloge de leur désintéressement (118): le ton moraliste (119): l'évocation de 111 
justice divine et des devoirs religieux (120). Envis!lgée sous cet !lngle. ]'- ouver 
ture. revêt la dimension d'une ouverture du régime sur lui·même. sur ce qui. 
d!lns le passé. constituait ~on mode de relation avec les gouvernés. Pcut·on. 
pour !lutant. Pilrler de renouve,lU? L1 chose ~erait. pour le moins prématurée. 
compte tenu des limites de J'. ouverture •. Celles·ci témoignent de cc que les 
données du problême du dêveloppement politique tunisien n'on t pas fondamen
talement changé, 

En 1980. comme durant les années antérieures. le régime tunisien sc 
déh..1t dans les contrndictions d'un processus où la tendnllce:i l'institutionnali· 
sation se trouve contrecarrée par la p·ermanence du patrimonialisml'(121). On a 
eu l'occasion de constater fi quel point le dépHrt de M. Nouira au lendemain du 
coup de semonce de Cnfsa empruntai t HUX cllractérist ique~ du pmrimoniolisme, 
Les limites de]' .. ouverture", et. partant, celles de J'inst itutionnalisation sur la 
hase d'une aœeptation pleine et entière de ln différenciation et de la diversifica· 
tion de III sociète tunisienne, pnrticipcnt de cette permanence. Elles expriment 
le cnraclere précaire et réversible des nonnes. formes et procédures dans le 
cadre d'une formule politique ambiguë. (lu i prétend restaurer l'insti t ution en 
re<:ûu l'l1nt , au besoin. ft de~ modali tés de type personnel, diffus et informel. Au 
demeurant. le populisme ne se si tue·t·il 1las aux antipodes de lïnstitutionnn· 
Iisme? 

Issa BEN ()HIAF, 




